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A Mesdames et Messieurs les exploitants des débits de viande fraîche visés à l’arrêté royal du 12 décembre 1955.

	Correspondant :
	 J. NOYEN – M. GOUFFAUX

	Téléphone :
	02/208.49.88 – Fax 02/208.51.75

	E-mail :
	Jeannine.noyen@favv.be
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	21.8.2003

	Objet :
	Retrait de la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de 12 mois dans les débits de viandes et ateliers de préparation y annexés.


Madame, Monsieur,

Trois arrêtés royaux et un arrêté ministériel ont été récemment publiés, qui précisent et renforcent la réglementation relative au retrait de la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de 12 mois dans les débits de viande fraîche visés à l’arrêté royal du 12 décembre 1955 relatif aux débits de viandes et aux ateliers de préparation y annexés, ci-après dénommés les débits de viandes.

La présente circulaire a pour objet d’exposer les nouvelles dispositions réglementaires et d’informer des formalités à accomplir.

	NOUVELLE REGLEMENTATION 




	Arrêté royal du 9 juin 2003 modifiant l’arrêté royal du 30 décembre 1992 relatif au transport des viandes fraîches, des produits à base de viande et des préparations de viandes (Moniteur belge du 26 juin 2003).


Les règles précédentes (mention sur les carcasses, demi-carcasses et quartiers de la date de naissance du bovin ou, sur les autres morceaux étiquetés en tant que lot conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des viandes bovines, la catégorie d'âge des bovins supérieure ou inférieure à douze mois) en vue d’assurer la traçabilité des carcasses ou parties de carcasses dont la colonne vertébrale doit ou non être retirée sont remplacées. 
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Les expéditeurs des viandes bovines doivent désormais mentionner sur les documents d’accompagnement commerciaux le nombre de carcasses ou parties de carcasses pourvues de la colonne vertébrale pour lesquelles le retrait de la colonne vertébrale est exigé et le nombre de celles pour lesquelles ce retrait n’est pas exigé. La durée de conservation de ces documents dans le débit de viandes est d’au moins deux ans.

Ce dispositif est complété par l’obligation pour l’expéditeur d’apposer une bande bleue sur l’étiquette des viandes bovines dont la colonne vertébrale ne doit pas être retirée.

	Arrêté royal du 9 juin 2003 instaurant dans les débits de viandes et les ateliers de préparation y annexés certaines mesures de protection contre les encéphalopathies spongiformes transmissibles (Moniteur belge du 26 juin 2003).


L’interdiction des matériels à risque spécifiés dans les débits de viande est posée en principe.

Il peut être dérogé à cette interdiction, en ce qui concerne la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de 12 mois, dans les débits qui disposent d’une autorisation spéciale délivrée par l’Agence après enquête technique sur place par le Service d’inspection.

En outre, les conditions d’exploitation pour les débits de viandes qui retirent la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de 12 mois, qui étaient précédemment fixées par la décision ministérielle du 14 juin 2001 (abrogée par cet arrêté) sont renforcées :

· le registre d’entrée (« carnet de contrôle ») doit comporter le numéro officiel des bovins,en Belgique l’identification « SANITEL », des viandes bovines et le nombre de carcasses ou parties de celles-ci dont la colonne vertébrale doit ou non être retirée. Conformément aux règles relatives à l’étiquetage des viandes bovines, les viandes entrantes pour lesquelles le retrait de la colonne vertébrale n’est pas exigé doivent être pourvues d’une bande bleue sur l’étiquette ;

· l’hygiène doit être conforme aux recommandations du Conseil supérieur d’Hygiène pour la manipulation des matériels à risque spécifiés ;
· les sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine (notamment les os, les graisses, les déchets du parage et la colonne vertébrale) doivent être dénaturés au fur et à mesure de leur production et rassemblés et entreposés ensemble dans des récipients destinés exclusivement à cette fin, étanches, inaccessibles aux personnes non autorisées, portant de manière bien visible en lettres d’au moins 15 cm de hauteur la mention « MRS » ; 

· la totalité des sous-produits animaux ainsi rassemblés est traitée comme matières de la catégorie 1 et collectée en tant que telles conformément à la réglementation des Régions ; celles-ci imposent la tenue d’un registre de sortie (carnet de contrôle) des sous-produits animaux et la remise à un collecteur agréé avec le bordereau de traçabilité dont les modèles se trouvent en annexe à la circulaire (réf. 30/sous-produits/BVE/119735 du 27.05.2003 (ann. 3).

Des mesures sont prévues en cas de contravention à ces règles. Elles prévoient la saisie des produits trouvés en infraction, des sanctions administratives (suspension ou retrait, total ou partiel, temporaire ou définitif de l’autorisation spécifique, voire de l’autorisation d’exploiter), l’application d’amendes administratives ou de sanctions pénales.

	Arrêté royal du 9 juin 2003 modifiant l’arrêté royal du 4 décembre 1995 soumettant à autorisation les lieux où des denrées alimentaires sont fabriquées ou mises dans le commerce ou traitées en vue de leur exportation (Moniteur belge du 26 juin 2003).


Cet arrêté fixe les modalités de la délivrance des autorisations spéciales, ainsi que le financement de la délivrance de ces autorisations et du contrôle spécifique de l’application de l’arrêté royal présenté au point 2 ci-dessus.

L’autorisation d’exploitation du débit de viandes mentionnera désormais l’autorisation spécifique de retirer la colonne vertébrale de bovins de plus de douze mois.

Les dispositions tarifaires fixées en vue de la perception des redevances spécifiques sont :

· pour l’octroi des autorisations, une redevance unique de 30 €, à charge du demandeur. Cette redevance doit être payée avant d’introduire la demande ;

· pour le financement des contrôles, à charge aussi bien des détenteurs d’une autorisation spéciale que des autres bouchers, la redevance trisannuelle est augmentée de 20 €, qui s’ajoutent à la redevance due par l’établissement.

	Arrêté ministériel du 9 juillet 2003 déterminant la substance pour dénaturer certains sous-produits animaux (Moniteur belge du 22 juillet 2003).


Au plus tard le 22 octobre 2003, la tartrazine (dont l’usage était imposé par la décision ministérielle du 14 juin 2001 précitée en tant que substance pour la dénaturation des matériels à risque spécifiés) doit être remplacée par le bleu de méthylène.

	DEMARCHES A EFFECTUER




1. Pour le boucher qui ne peut pas actuellement retirer la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de douze mois :

· S’il souhaite le statu quo : il ne doit introduire aucune demande.

· S’il souhaite exercer cette activité : il introduit, à la date de son choix, une demande d’autorisation spéciale comme indiqué au point 3) ci-dessous et pourra exercer cette activité après qu’une suite favorable ait été donnée par l’Agence.

2. Pour le boucher qui peut actuellement retirer la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de douze mois :

· S’il souhaite poursuivre cette activité : il peut le faire aux conditions suivantes :

· introduire la demande d’autorisation spéciale comme indiqué au point 3) ci-dessous, au plus tard le 30 septembre 2003 (
), le cachet de la poste ou la date de l’e-mail faisant foi ;

· se conformer sans délai aux autres dispositions des arrêtés décrits ci-dessus ; 

· au cas où la demande introduite auprès de l’Agence recevrait une suite défavorable, cesser aussitôt d’introduire dans la boucherie des viandes bovines dont le retrait de la colonne vertébrale est exigé.

· S’il ne souhaite pas demander d’autorisation spéciale : il doit mettre fin à cette activité au plus tard le 30 septembre 2003 et, tant qu’il la poursuit, respecter les dispositions des arrêtés décrits ci-dessus. 

3. La demande d’autorisation spéciale doit être introduite auprès de l’Agence à l’aide du formulaire qui figure en annexe I :

· soit par courrier postal adressé à l’Unité provinciale de contrôle dont relève le débit de viande ; la liste des adresses postales des Unités provinciales de contrôle figure en annexe II à la présente circulaire ;

· soit par courrier électronique, à l’adresse e-mail de l’Unité provinciale de contrôle dont relève le débit de viande ; pour ce faire, une version électronique du formulaire est disponible sur le site WEB de l’Agence : www.afsca.be ; la liste des adresses e-mail spéciales des Unités provinciales de contrôle à laquelle les demandes doivent être adressées figure en annexe II à la présente circulaire ;

Pour être valable, le formulaire doit être complété intégralement et lisiblement.

4. Paiement de la redevance unique.

La redevance unique à acquitter pour couvrir les frais d’une demande concernant un débit de viandes  en activités est de 30 €. 

Les modalités de paiement sont indiquées dans le formulaire.

Seront seules valables, les demandes pour lesquelles le paiement a été effectué.

5. Les recommandations du Conseil supérieur d’Hygiène visées à l’article 4, 1°, de l’arrêté royal du 9 juin 2003 instaurant dans les débits de viandes et les ateliers de préparation y annexés certaines mesures de protection contre les encéphalopathies spongiformes transmissibles sont disponibles sur le site WEB de cet organisme à l’adresse suivante :

http://www.health.fgov.be/CSH_HGR/Francais/Brochures/Cjd%20dans%20les%20abattoirs.htm 

Elles sont également disponibles auprès des Associations professionnelles des bouchers.

6. Les instructions nécessaires à la collecte des matériels à risque spécifiés par les collecteurs de déchets agréés par les Régions sont exposées dans la lettre circulaire qui figure en annexe III de la présente circulaire.

7. La redevance trisannuelle fixée par l’arrêté royal du 4 décembre 1995 soumettant à une autorisation les lieux où des denrées alimentaires sont fabriquées ou mises dans le commerce ou sont traitées en vue de leur exportation est majorée de 20 € pour tous les débits de viande fraîche, qu’ils soient ou non autorisés à retirer la colonne vertébrale des bovins âgés de plus de douze mois.

8. Les personnes qui souhaitent demander une autorisation d’exploiter concernant un nouveau débit de viande doivent s’adresser au bureau provincial de l’Agence auprès duquel ils recevront un formulaire de demande adapté à la nouvelle réglementation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Dr Piet VANTHEMSCHE,

Administrateur délégué.



ADMINISTRATION DU CONTROLE


Administration Centrale














� Bien que cette échéance ait été fixée au 26 août 2003 par l’arrêté royal du 9 juin 2003 précité, l’Agence prendra en considération, aux conditions fixées par cet arrêté royal, les demandes qui seront introduites avant le 30 septembre 2003. 






